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INTRODUCTION   
 
 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au 
droit de propriété, instituées par des actes spécifiques en application de législations particulières 
en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine 
naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 
 
 
Le recensement des servitudes d’utilité publique a une double fonction : 
 
- renseigner le public sur certaines limitations administratives au droit de propriété, notamment à 
l’occasion de la délivrance des certificats d’urbanisme ; 
 
- opposer ces servitudes aux demandes d’autorisation d’occupation ou d’utilisation des sols 
concernant des terrains grevés par ces servitudes d’utilité publique. 
 
 
Voir plans en complément ; pièce VI-a 
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Code Nom 
de la servitude Texte législatif  Détail  

de la servitude 
Service  

responsable 

AC 1 

Servitude relative à 
la conservation du 
patrimoine culturel. 
Servitudes 
concernant les 
monuments 
historiques 

Lois du :                 
- 31/12/1913             
- 23/07/1927 
- 27/08/1941 
- 25/02/1943 
- 30/12/1966 

■ Tronçon de l’aqueduc 
de Béziers :  
A.P du 08/12/1993 
 
■ Aqueduc de Lenne I : 
A.P de 1993 

S.T.A.P 
5, Salle l’Evêque 
CS 49020 
34967 Montpellier  
Cedex 9 
 
Tél : 04.67.06.81.21 

AS 1 

Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
potables et 
minérales 

Articles L.20 et 
L.20-1 du Code de 
la Santé Publique. 
 
Loi du 16/12/1964 
 

■ Forage « Sauveplane » 
implanté sur la commune 
D.U.P du 05/06/1989 
 
■ Source « Resclauze » 
implantée sur  
la commune de Gabian 
D.U.P du 31/05/1985,  
A.P du 17/12/1985 et 
A.P du 29/06/1989 
 
■ Forage « Resclauze » 
implantée sur Gabian 
 
■ Puit de captage ( P1 )  
« La Laure » sur la 
commune de Puimisson 
Proposition de périmètre 
au « Porter à la 
connaissance de l’état » 

A.R.S  
Languedoc Roussillon 
Parc Club du Millénaire  
1025, rue H. Becquerel 
CS 30001 
34067 Montpellier  
Cedex 2 
 
Tél : 04.67.07.20.07 

I4 
Servitude relative à 
l’établissement de 
canalisations 
électriques 

Loi du  
15 / 06 / 1906 
modifiée 

Ligne 2x36 kV  
Aspres – Massane 
 

R.T.E  E.D.F 
Transport SA GET 
LARO 
20 bis, avenue de 
Badones Prolongée 
34500 Béziers 

PM 1 

Servitude résultant 
des plans 
d’exposition aux 
risques naturels 
prévisibles 

Loi du 03/01/1992 
sur l’eau. 
 
Loi du 02/02/1995 
sur la protection 
de 
l’environnement 

Plan de Prévention des 
Risques Inondation 
(P.P.R.I) : bassin versant 
Nord de la Thongue 
 
Arrêté Préfectoral 2010-
OI-2775  
du 24/07/2003 

 
D.D.T.M de l’Hérault 
Service Eau et Risques  
520, allée Henri II de 
Montmorency 
34064 – Montpellier 
Cedex 2 
 
ddtm-ser@herault.gouv.fr 

 
 


